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POINT 68 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports de verification des comptes concernant les de
penses effectuees par les institutions speciolisees et 
I'Agence internationale de l'energie atomique: 

_g) Affectations de fonds et allocations d'urgence sur le 
Compte special du Programme elargi d'assistance tech

nique (A/5268, A/5367) 

1. Le PRE SIDE NT, en l' absence de toute proposition, 
suggl:lre que la Commission recommande 11. l'Assem
bl~e g~n~rale d' adopte;r le pro jet de r~solution suivant: 

"L 'Assembl~e. g~n~rale 

"Prend acte des rapports de v~rification des 
comptes concernant les d~penses effectu~es par 
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les institutions s¢cialis~es et par l' Agence inter
nationale de l'~nergie atomique au titre du Compte 
sp~cial de !'assistance technique, pour l'exercice 
termin~ le 31 d~cembre 1961 (A/5268), et des obser
vations que le Comit~ consultatif pour les questions 
administratives et budgMaires a formul~es 11. ce 
sujet dans son trente-neuvil:lme rapport 11. 1' As
sembl~e g~n~rale (dix-septil:lme session) [A/5367]." 

II en est ainsi decide. 

E) Affectations et a I locations de credits du Fonds special 
(A/5269, A/5368) 

2. Le PRESIDENT, en l' absence de toute proposition, 
suggl:lre que la Commission recommande 11. l'Assem
bl~e g~n~rale d' adopter le pro jet de r~solution suivant: 

"L' Assembl~e g~n~rale 

"Prend acte des rapports de v~rification des 
comptes concernant !'utilisation par les institutions 
s¢cialis~es agissant en tant qu'agents charg~s de 
l'ex~cution des cr~dits affect~s par le Fonds sp~cial, 
pour l'exercice termin~ le 31 d~cembre 1961 
(A/5269), et des observations que le ComiM consul
tatif pour les questions administratives et budg~
taires a formul~es 11. ce sujet dans son quarantil:lme 
rapport 11. l'Assembl~e g~n~rale (dix-septil:lme ses
sion) [A/5368]." 

II en est ainsi decide. 

POINT 64 DE L'ORDRE DU JOUR 

Obligations des Etats Membres en vertu de Ia Charte des 
Nations Unies en ce qui concerne le financement de Ia 
Force d'urgence des Nations Unies et des operations de 
!'Organisation au Congo: avis consultotif de Ia Cour 
internationo le de Justice (fin*) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME COM
MISSION A L'ASSEMBLEE GENERALE (A/C.5/L. 773) 

3. M. QUAO (Ghana) [Rapporteur] explique qu'il a 
d~cid~ de rendre compte, dans le projet de rapport 
(A/C.5/L. 773) uniquement de la proc~dure des d~bats, 
c'est-11.-dire des propositions formul~es et des d~ci
sions prises. Pour donner une id~e des vues exprim~es 
au cours du d~bat, qui ~taient nombreuses et trl:ls 
vari~es, il aurait dfi pr~parer un rapport presque 
aussi d~taill~ que les comptes rendus de s~ance. 
Il lui a done sembl~ prM~rable de se contenter, 
comme le font souvent les rapporteurs des grandes 
commissions, d'indiquer la cote des comptes rendus 
de s~ance et des documents pertinents. 

4. M. SOKIRKINE (Union des R~publiques socia
listes soviMiques) convient qu'il est difficile de r~su
mer en peu de mots un d~bat long et complexe. La 

*Reprise des debats de Ia 973~me seance. 

A/C.5/SR.980 
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solution adopt~e par le Rapporteur ne lui donne pour
tant pas satisfaction, car il est impossible, en lisant 
le rapport, de se faire une id~e des opinions expri
m~es ou de la teneur des documents dont la Commis
sion ~tait saisie. Etant donn~ !'importance consid~
rable de la question, il aurait prM~r~ que le 
Rapporteur consacre plus de temps ~ la pr~paration 
d'un rapport d~taill~, comme il l'a fait pour les 
questions relatives au personnel (point 70 de 1 'ordre 
du jour). M. Sokirkine demande done au Rapporteur 
de compl~ter son rapport en y incorporant au moins 
un r~sum~ des opinions exprim~es et des explications 
de vote. 

5. M. HODGES (Royaume-Uni) comprend bien les 
r~serves formul~es par le representant de l'Union 
sovi~tique. Pris isol~ment, le rapport ne donne gu~re 
d'indications sur ce qu'ont ~M les d~bats de la Com
mission. Cependant, comme le Rapporteur l'a fait 
observer, cette forme de pr~sentation caract~rise bien 
des rapports ~ 1' Assembl~e et, si 1' on tient compte 
de la longueur et de la complexit~ des d~clarations 
faites au cours du d~bat, on voit qu'il ~tait prM~rable 
de citer simplement les cotes des comptes rendus 
officiels. Sous sa forme actuelle, le projet de rapport 
compte d~j~ 14 pages mim~ographi~es, et M. Hodges 
ne voit aucune objection ~ l'approuver tel quel. 

6. M. NOLAN (Irlande) souligne que la m~thode de 
pr~sentation adopt~e par le Happorteur n'est pas nou
velle et que, jusqu'ici, la Commission ne s'y est pas 
oppos~e. En fait, lorsqu'il a soumis des rapports tr~s 
d~taill~s et complets, le Rapporteur a fait plus que 
la Commission n1attendait de lui. M. Nolan esp~re 
que le repr~sentant de l'Union sovi~tique n'insistera 
pas pour que le Rapporteur pr~pare un nouveau texte. 

7. M. SILVEIRA DA MOTA (Br~sil) est dispos~ ~ 
approuver le projet de rapport tel qu'il se pr~sente. 
Toutefois, il comprend tr~s bien la position de la 
dM~gation soviMique, ayant lui-meme dout~ de la 
valeur documentaire du rapport. M. Silveira da Mota 
esp~re done que le Rapporteur pourra donner satis
faction au repr~sentant de l'Union soviMique en incor
porant au projet de rapport un texte bref qui ferait 
la lumi~re sur les d~bats de la Commission. 

8. M. MYSLIL (TcMcoslovaquie) dit que, si l'on 
commence ~ ne citer que les cotes des documents, 
on pourrait ~galement abr~ger le projet de rapport 
en se contentant d' indiquer les cotes des pro jets de 
r~solution qui y sont reprocluits in extenso. Person
nellement, il aurait prM~r~ que, comme le rapport 
sur les questions relatives au personnel, ce projet 
de rapport-ci soit tr~s d~taill~. Bien des membres 
de la Commission ont soulign~ pendant les d~bats 
!'importance vitale de la question. M. Myslil esp~re 
done que le Rapporteur trouvera le temps de compl~
ter son rapport. 

9. M. QUAO (Ghana) [Rapporteur] remercie les re
pr~sentants qui ont approuv~ sa fagon de faire. 
Il comprend bien la d~ception que les repr~sentants 
de l'Union soviMique et de la TcMcoslovaquie peuvent 
~prouver, mais, dans les derniers jours de la session, 
il n'a pas pu, ~son grand regret, pr~parer un docu
ment plus complet et il ne pourra pas non plus envi
sager de refaire le rapport. Le pr~sent projet de 
rapport ne peut etre rapproch~ du rapport sur les 
questions relatives au personnel, car ce dernier ~tait 
congu pour aider le Secr~tariat par les observations 
et les suggestions qu'il contenait, tandis que le pr~sent 
rapport porte uniquement sur la proc~dure. 

10. M. SOKIRKINE (Union des ~publiques socia
listes sovi~tiques) persiste ~ penser que le rapport 
aurait ~M d'une lecture beaucoup plus utile s'il avait 
~t~ plus complet. Cependant, comme le Rapporteur 
ne dispose pas du temps n~cessaire, la dM~g:ation 
sovi~tique n'insistera pas pour qu'il pr~sente un nou
veau p:t:ojet de rapport, mais elle tient ~ marquer son 
opposition ~ la fagon dont le projet de rapport actuel 
a ~t~ pr~par~; sur toute question importante, 1' As
semblee devrait ~tre saisie d'un rapport detaille. 
Le manque de temps semble un argument bien :faible 
a opposer a 1 'importance considerable du dehat et 
des decisions prises par la Commission. 

11. M. BENDER (Etats-Unis d'Am~rique) comprend 
les difficult~s auxquelles le Rapporteur a du faire 
face. 11 est dispos~ ~ appuyer le projet de rapport 
sous sa forme actuelle. Il f~licite le repr~sentant de 
l'Union soviMique de la compr~hension dont il a fait 
preuve. 

A l'unanimite, le projet de rapport (A/C.5/L. 773) 
est adopte. 

P 0 IN T 62 DE L '0 R DR E D U J 0 U R 

Projet de budget pour l'exercice 1963 (A/5121 1 A/51791 
A/52051 A/52071 A/52431 A/52631 A/52671 A/52721 A/ 
52801 A/52991 A/53091 A/53121 A/5331 1 A/53361 A/53581 
A/53691 A/C.5/9191 A/C.5/9231 et Add.1 1 A/C.S/9251 
A/C.5/9261 A/C.5/9281 A!C.5/9301 A/C.5/931 I A/C.5/ 
9351 A!C.5/9371 A/C.5/9421 A/C.5/9451 A/C.5/9461 
A/C.5/949 I A!C.5/9501 A/C.S/951 I A/C.5/9531 A/C. 5/ 
9551 A!C.S/9561 A/C.5/9631 A/C.5/9671 A!C.5/L..7261 
A/C.5/L.7301 A/C.S/L.7341 A/C.S/L.7361 A/C.5/L..7431 
A/C.S/L.7481 A/C.5/L.7561 A/C.5/L.7581 A/C.5/L..759) 
[~u_i.!!!] 

Construction de l'immeuble des Nations Unies a Sa~1tiago_ 
du Chili (A/53691 A/C.5/9:2l.e.t Add.l) 

12. M. AGHNIDES (Pr~sident du Comit~ consultatif 
pour les questions administratives et budg~taires) 
rappelle queUes sont les mesures que le Secr~~taire 
g~n~ral envisage de prendre, telles qu'elles sont 
~nonc~es au paragraphe 17 de son rapport (A/C.5/923), 
et souligne que le Comit~ consultatif, comme le 
Secr~taire g~n~ral, aurait vivement souhait~ qu'il soit 
possible de poursuivre la construction de l'immeuble 
selon les plans initiaux afin de pouvoir loger dans 
cet ~difice non seulement la CEPAL, mais tous les 
organismes des Nations Unies qui ont des bureaux 
~ Santiago. Malheureusement, vu le montant des 
cr~dits disponibles et les difficult~s rencontr~es, 
il faudra probablement r~duire la superficie des 
locaux. N~anmoins, si les gouvernements accueillent 
favorablement l'appel lane~ par le Comit~ pl.~nier 
de la CEPAL pour un programme de dons et y r~pon
dent avec g~n~rosit~, il sera peut-{jtre possible de 
limiter les r~ductions ~ op~rer dans la superficie 
des locaux et meme d'ajouter ulMrieurement les 
~l~ments architecturaux qui auront ~M ~limin~s. 

13. Le SecrMaire g~n~ral ne pouvait gu~re aboutir 
~ des conclusions diff~rentes de celles qu'il pr~
sente. Le Comit~ consultatif estime qu'il pourrait 
etre souhaitable de poursuivre la construction sur 
la base du plan initial, en prenant les pr~cautions 
mentionn~es au paragraphe 4 de son rapport (A/!>369), 
et d'examiner ~nouveau la situation ~ la dix-huiti~me 
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session de l'Assembl~e g~n~rale. Entretemps, le 
Comit~ consultatif recommande rJ. 1' Assembl~e g~n~
rale de solliciter tout l'appui possible pour le pro
gramme de contributions volontaires qui a ~M entre
pris. 

14. M. QUIJANO (Argentine) dit que !'installation de 
la CEPAL dans un batiment digne d'elle est depuis 
longtemps l 'un des plus chers d~sirs des pays d' Am~
rique latine, qui ~nMicient depuis 10 ans de l'aide 
efficace que leur apporte cet organisme admirable, 
dirig~ par un Argentin, M. Raul Prebisch. Les pays 
d' Am~ rique latine sont done profond~ment recon
naissants au Gouvernement chilien de tous les efforts 
qu'il a faits pour faciliter la construction de l'im
meuble des Nations Unies 11 Santiago et notamment du 
don suppMmentaire de 465 000 escudos qu'il vient 
d'accorder pour aider 11 combler le dMicit qui est 
apparu dans le budget ~tabli pour la construction 
de l'immeuble. 

15. M. Quijano souligne combien il est souhaitable 
que le batiment des Nations Unies 11 Santiago puisse 
non seulement @tre le si~ge de la CEPAL, mais puisse 
aussi abriter tous les autres · organismes interna
tionaux qui ont des bureaux 11 Santiago. Ce serait 111, 
en effet, le meilleur moyen d'assurer une bonne 
coordination entre les travaux de la CEPAL et ceux 
des bureaux du BAT, du FISE, de la FAO, de l'OIT 
et de l'UNESCO qui constituent, dans la capitale 
chilienne, un v~ritable petit centre international. 
Une r~duction importante de la superficie des locaux 
risquerait done de compromettre les efforts faits pour 
assurer la bonne coordination des travaux et pour 
assurer la d~centralisation des activit~s de !'Orga
nisation. De meme, si l'on ne pouvait construire un 
~difice assez grand pour abriter tous les organismes 
internationaux install~s 11 Santiago, les frais de ces 
organismes et, par cons~quent, les d~penses des 
Etats Membres s'en trouveraient augment~s. 

16. Pour faire face aux difficult~s financi~res qui ont 
surgi, la CEPAL a institu~ un programme de dons, 
et il faut esp~rer que les Etats Membres seront 
nombreux 11 r~pondre 11 son appel. Le Gouvernement 
chilien a montr~ l'exemple en offrant une contri
bution g~n~reuse et le Gouvernement argentin esp~re 
lui aussi pouvoir faire un don important. Mais il est 
~videmment difficile de pr~voir quelle sera la valeur 
mon~taire totale des contributions que les gouver
nements pourront faire. Dans ces conditions, le 
Comit~ consultatif, qui reconnait combien il est im
portant de lager dans un m@me biitiment tous les 
organismes des Nations Unies install~s rJ. Santiago, 
a agi avec prudence en recommandant de poursuivre 
la construction sur la base du plan initial tout en 
prenant certaines pr~cautions. Il faut esp~rer que 
ces pr~cautions n'entrafneront pas des modifications 
trop importantes du plan initial et ne provoqueront 
pas de retards dans la construction du batiment. 

17. M. Quijano appuie les recommandations du Comit~ 
consultatif et exprime l'espoir que le programme de 
dons de la CEPAL donnera de bons r~sultats et 
permettra de r~soudre, d'ici la dix-huiti~me session 
de 1' Assembl~e, les probl~mes financiers qui suscitent 
actuellement des inqui~tudes. 

18. M. BENDER (Etats-Unis d'Am~rique) s'associe 
enti~rement aux observations du repr~sentant de 
!'Argentine et souligne combien il serait regrettable 
que l'immeuble des Nations Unies 11 Santiago ne 
puisse @tre construit comme il a~t~ congu 11 l'origine, 

c'est-11-dire pour abriter tous les organismes des 
Nations Unies qui sont install~s dans la capitale 
chilienne. Il faut n~anmoins avoir confiance dans 
l'avenir, puisque tant d'Etats sont d~sireux de voir 
ce pro jet ex~ cuM selon les plans initiaux. Etant donn~ 
les circonstances et la n~cessit~ de ne pas imposer 
de charge financiere supplementaire a l 'ONU, le 
Co mite consultatif a propose une solution fort sage, qui 
consiste 11 poursuivre la construction sur la base du 
plan initial, tout en prenant les pr~cautions n~ces
saires pour ne pas engager des d~penses qui vien
draient encore alourdir les charges budg~taires de 
!'Organisation, et 11 inviter l' Assembl~e g~n~rale 11 
examiner 11 nouveau la situation 11 sa dix-huiti~me ses
sion. Il faut esp~rer que l'on aura trouv~ d'ici 111 les 
fonds n~cessaires pour ex~cuter le projet initial. 

19. M. CARRILLO (Salvador) souligne !'importance 
que pr~sente la CEPAL pour tousles pays d'Am~rique 
latine auxquels elle apporte un concours pr~cieux 
en les aidant 11 mettre sur pied des programmes de 
d~veloppement et de coop~ration ~conomiques. Tous 
les pays d' Am~ rique latine souhaitent ardemment que 
cette organisation dont ils sont si fiers puisse enfin 
disposer d'un immeuble digne d'elle, assez grand 
pour abriter aussi tous les autres organismes inter
nationaux install~s dans la capitale chilienne. 

20. Le Gouvernement chilien, qui a d~j11 fait tant 
d'efforts pour faciliter la construction de cet im
meuble, vient de faire un don suppl~mentaire impor
tant. Il faut esp~rer que beaucoup d'autres Etats 
imiteront son exemple et r~pondront g~n~reusement 
11 l'appel lane~ par la CEPAL. 

21. M. Carrillo est tout pret rJ. appuyer les recom
mandations du Comit~ consultatif. 

22. M. HODGES (Royaume-Uni) regrette vivement que 
le projet envisag~ se heurte 11 de graves difficult~s, 
car la construction de l'immeuble des Nations Unies 
11 Santiago pr~sente une grande importance pour 
la CEPAL et pour les autres organismes des Nations 
Unies install~s dans la capitale chilienne. M. Hodges 
rend hommage 11 la g~n~rosit~ du Gouvernement chi
lien, qui vient de faire un don supplementaire impor
tant pour aider 11 combler le dMicit qui est apparu 
dans le budget ~tabli pour la construction du batiment. 

23. La question est ~videmment d~licate. Le Comit~ 
consultatif 1' a ~tudi~e de mani~re approfondie eta fait 
des recommandations qui paraissent judicieuses. Etant 
donn~ la teneur du paragraphe 4 du rapport du Com it~ 
consultatif, M. Hodges est pret 11 appuyer les recom
mandations du Comit~. 

24. M. REDONDO (Costa Rica) est heureux que le 
repr~sentant de !'Argentine ait si bien expos~ les 
sentiments et les aspirations des pays d' Am~ rique 
latine et rend hommage 11 la grande g{m~rosit~ du 
Gouvernement chilien, qui a tant fait d~j11 pour faci
liter la construction 11 Santiago d'un immeuble des 
Nations Unies qui puisse abriter 11 la fois la CEPAL 
et les autres organismes internationaux install~s dans 
la capitale chilienne. 

25. M. Redondo appuiera les recommandations du 
Comit~ consultatif. 

26. M. ARBOLEDA (Colombie) s'associe 11 tous les 
orateurs qui ont soulign~ avant lui combien il est 
important de poursuivre la construction de l'immeuble 
des Nations Unies 11 Santiago et appuiera les recom
mandations du Comit~ consultatif. 
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27. M. GANEM (France) tient ~donner son plein appui 
aux recommandations du Comi.t~ consultatif, non seule
ment en raison des liens d'amiti~ qui existent entre 
le Chili et la France, mais aussi en raison de !'im
portance des travaux de la CEPAL qui, sous la di
rection de son ~minent secr·~taire ex~cutif, M. Raul 
Prebisch, est !'instrument essentiel du d~veloppement 
~conomique et industriel de l'Am~rique latine. Des 
~v~nements tout r~cents ont rappel~ au monde que 
ce d~veloppement, qui seul permettra d'assurer la 
prosp~rit~ et la paix sociale en Am~rique latine, est 
indispensable pour le maintien de la paix dans le 
monde entier. 

Les observations et recommandations du Comite 
consultatif (A/5369, par. 5) sont approuvees. 

28. M. GREZ (Chili) souligne combien son gouver
nement appr~cie !'attitude compr~hensive du Comit~ 
consultatif, qui estime souhaitable de poursuivre la 
construction du batiment sur la base du plan initial, 
ce qui devrait permettre de lager dans cet ~difice, 
outre la CEPAL, tous les organismes des Nations 
Unies install~s ~Santiago. 

29. La d~l~gation chilienne se r~jouit de l'accueil 
que la Commission a r~serv~ ~ cette question, recon
naissant ainsi les efforts d~ploy~s par le Gouverne
ment chilien pour faciliter la construction de cet 
immeuble. Le Gouvernement chilien, qui vientde faire 
un don suppl~mentaire pour la construction de l'im
meuble et a fait don du terrain oil. il sera bati, a 
d~pens~ 600 000 dollars des Etats-Unis pour am~nager 
les alentours du batiment. 

30. M. Grez remercie chaleureusement toutes les 
d~l~gations qui ont tenu ~ exprimer leur gratitude 
au Gouvernement chilien. 

Examen en deuxieme le·cture (A/C.S/967) 

CHAPITRE PREMIER.- FHAIS DE VOYAGE ET 
AUTHES FHAIS DES HEPHESENTANTS ET DES 
MEMBHES DES COMMIE:SIONS, COMITES ET 
AUTRES ORGANES SUBSIDIAIRES 

A l'unanimite, l'ouverture d'un credit de 1 185 300 
dollars au chapitre premier est approuvee. 

CHAPITHE 2. - HEUNIONS 
ET CONFEHENCES SPECIALES 

A l'unanimite, l'ouverture d'un credit de 3 645 200 
dollars au chapitre 2 est approuvee. 

CHAPITRE 3. - THAITEMENTS ET SALAIRES 

Par 61 voix contre 10, l'ouverture d'un credit de 
44 441 800 dollars au chapitre 3 est approuvee. 

CHAPITRE 4. - DEPENSES COMMUNES 
DE PEHSONNEL 

Par 62 voix contre zero, avec 10 abstentions, 
l'ouverture d'un credit de 10 192 500 dollars au cha
pitre 4 est approuvee. 

CHAPITRE 5.- FRAIS DE VOYAGE DU PEHSONNEL 

31. M. ARBOLEDA (Colombie) rappelle qu'aux ter
mes de la r~solution 14 A (I) de l'Assembl~e ~n~rale 
le Comit~ consultatif n'examine les questions de 
personnel que sous leur aspect budgetaire et les re
pr~sentants du personnel ont le droit de se faire 
entendre par le Comit~. La r~solution stipule ~gale
ment que le Comit~ consultatif est charg~ notamment 
de donner ~ l'AssembMe g~n~rale des avis sur les 

questions administratives et budg~taires "qui lui 
seraient renvoy~es". Enfin, M. Arboleda juge bon de 
rappeler que, conform~ment ~ l'article 8.2 du Statut 
du personnel, le Secr~taire g~n~ral a institu~ un 
organe administratif mixte auquel participe le per
sonnel. Cet organe lui donne des avis sur les prin
cipes d'administration du personnel et les questions 
g~n~rales int~ressant le bien-~tre des fonctionnaires. 

32. L'abaissement des normes de voyage du person
nel a provoqu~ une r~action tr~s vive de la part des 
fonctionnaires du Secr~tariat, qui estiment que la 
d~cision a ~t~ unilaMrale. Pour les fonctionnaires, 
les droits qu'ils ont en la mati~re font partie des 
dispositions de leur contrat de travail. Avant de se 
prononcer dMinitivement sur le cr~dit ~ ouvrir, la 
d~l~gation colombienne aimerait avoir de plus amples 
d~tails sur les conditions dans lesquelles cette d~ci
sion a ~M prise. Dans son rapport, le Comit~ consul
tatif ne mentionne pas les aspects administratifs de 
cette d~cision, se contentant de justifier 11 adoption 
des nouvelles normes par des consid~rations d'~co
nomie budg~taire. Le cot~ purement humain de la 
question semble ~galement avoir ~t~ n~glig~. La 
d~l~gation colombienne ne peut approuver la proc~
dure suivie et elle esp~re que la Commission pourra 
envisager de revenir sur l'erreur commise pendant 
l'examen en premi~re lecture. Les d~Mgations n' ant 
pas sembl~ se rendre compte, ~ ce moment-11!, des 
r~percussions que la reduction recommandee pourrait 
a voir sur le moral du personnel. Les d~cisions prises 
en premi~re lecture n'etant pas dMinitives, M. Arbo
leda propose que la Commission remette ~ la dix
huiti~me session le vote sur cette question. 

33. Le PRESIDENT fait observerqu'ilestimpossible 
de diff~rer le vote sur un chapitre duprojet de budget. 

34. M. ARBOLEDA (Colombie) precise qu'endeman
dant ~ la Commission de ne pas prendre de d~cision 
avant la dix-huiti~me session il propose implicite
ment que le credit voM pour 1962 soit reconduit 
en 1963. 

35. M. KIRKBRIDE (Secretariat) d~clare que, s'il 
comprend bien la proposition du repr~sentant de la 
Colombie, celui-ci demande que l'on reporte ~ la 
dix-huiti~me session toute modification des no:rmes 
de voyage actuelles. Par cons~quent, il sugg~re en 
m~me temps que l 1 on ne tienne pas compte de la 
r~duction de 270 000 dollars qu'avait propos~:e le 
Comit~ consultatif au paragraphe 191 de son rapport 
principal (A/5207) en partant de l'hypotMse que 
l'ONU appliquerait les m~mes normes de voyage que 
celles qui ant M~ mises en vigueur par l'OMS dans 
le courant de l'ann~e. Or, M. Kirkbride tient ~ infor
mer la Commission que le SecrMaire general a dej~ 
accepte la reduction proposee par le Comite consul
tatif, mais qu'il reserve sa position quant aux modi
fications des normes de voyage qu'il compte intro
duire pour mettre en pratique la r~duction proposee 
par le Comit~ consultatif. Le Secretaire general 
s'inspirera bien entendu, pour ce faire, des obser
vations du Comite consultatif et des debats de la 
Commission, mais il ne se consid~re nullement 
comme tenu de suivre exactement les normes de 
voyage appliquees par l'OMS. 

36. Le PRESIDENT demande au representant de 
la Colombie s'il souhaite presenter un amendement 
formel en vue de porter ~ 2 294 200 dollars le montant 
du credit propose pour le chapitre 5. 
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37. M. ARBOLEDA (Colombie) serait dispos~ ~pro
poser un tel amendement, mais seulement si cela 
~tait n~cessaire pour que la d~cision finale concer
nant la r~duction du cr~dit relatif aux frais de voyage 
du personnel soit remise ~ plus tard. 

38. M. LIVERAN (Isra~l) estime qu'il s'agit ici d'une 
d~cision de principe concernant les normes de confort 
pour les voyages du personnel et que cette question 
ne · serait pas tranch~e par la simple approbation 
d'un cr~dit, quel qu'en soit le montant. En effet, 
!'approbation d'un cr~dit plus ~lev~ pourrait simple
ment signifier qu'un plus grand nombre de fonction
naires voyageront, sans pour autant garantir qu'ils 
b~nMicieront de meilleures conditions de voyage. La 
solution serait peut-@tre que le repr~sentant de 
la Colombie accepte de voter le montant de 2 024 200 
dollars qui avait d~j~ ~M approuv~ en premi~re lec
ture, ~tant entendu que le Secr~taire g~n~ral serait 
informe des opinions exprimees par la delegation 
colombienne et serait prie d'en tenir compted'icia la 
dix-huiti~me session, date ~ laquelle la Commission 
sera de nouveau saisie de ce probl~me et pourra 
prendre en toute connaissance de cause une d~cision 
de principe dMinitive. 

39. M. ZIEHL (Etats-Unis d'Am~rique) comprend 
le souci du repr~sentant de la Colombie, mais estime 
que 1' on peut faire confiance au Secr~taire g~n~ral 
pour assurer au personnel les meilleures conditions 
de voyage dans la limite des cr~dits ouverts. M. Ziehl 
appuie la proposition du repr~sentant d'Isra~l, qui 
lui semble la plus judicieuse. 

40. M. HODGES (Royaume-Uni) est pleinement cons
cient de 1 'importance qu 'il convient d 'attacher au 
moral du personnel, mais, au cas oil l'on proposerait 
de pr~senter au Secr~taire g~n~ral les observations 
du repr~sentant de la Colombie comme ~manant de 
la Commission dans son ensemble, il aurait quelques 
r~serves il faire, notamment en raison des facteurs 
mentionn~s au paragraphe 59 du rapport principal du 
Comit~ consultatif. Les nouvelles normes de voyage 
ont d~j~ ~M accept~es par le personnel de l'OMS; 
elles n'affectent du reste qu'une petite cat~gorie de 
fonctionnaires et la meilleure solution serait de laisser 
au Secr~taire g~n~ral toute latitude pour prendre les 
dispositions qu'il jugera les plus appropri~es dans 
le cadre des cr~dits ouverts, sans donner 1l. ce pro
bl~me une importance d~mesur~e. 

41. M. SOKIRKINE (Union des R~publiques socialistes 
soviNiques) partage !'opinion du repr~sentant du 
Royaume-Uni. Il n'y a qu'une petite partie du person
nel qui voyage aux frais de !'Organisation, et la d~l~
gation sovi~tique a une assez haute id~e des fonction
naires du Secr~tariat pour penser qu'ils n'insisteront 
pas pour conserver des privil~ges excessifs et que 
leur moral sera encore meilleur s'ils renoncent vo
lontairement ~ un surcroit de confort que la r~duction 
des temps de vol - grace ~ la mise en service des 
avions il r~action - a rendu superflu. Lemieux serait 
de s'en tenir ~ la proposition du Comit~ consultatif. 

42. M. AGHNIDES (Pr~sident du Comit~ consultatif 
pour les questions administratives et budg~taires) 
comprend l'inqui~tude exprim~e par le repr~sentant 
de la Colombie, mais ne peut souscrire il certaines 
des d~clarations que vient de faire ce repr~sentant. 

43, Le Comit~ consultatif a, il plusieurs reprises, 
entendu des repr~sentants du personnel et d11ment 
pris leur opinion en consid~ration; ensuite, le Comit~ 
consultatif a envisag{l non seulement l'aspect finan-

cier, mais aussi 1' aspect administratif du probl~me 
- il est du reste difficile de s~parer l'un de l'autre. 
Le repr{lsentant de la Colombie a laiss~ entendre que 
la d~cision du Comit~ violait presque certaines r~so
lutions et certains artic.les du Statut du personnel; 
mais c'est le Secr~taire g~n~ral lui-m@me qui, en 
tant que chef du personnel, a accepM une r~duction 
globale du cr~dit destin~ ~ couvrir les frais de 
voyage du personnel, tout en gardant la libert{l d'ap
pliquer les normes qui lui paraitront les plus conve
nables dans les limites de ce cr~dit. Quant ~ la 
coordination entre les divers organes des Nations 
Unies, on ne saurait oublier que c'est justement 
le Comit~ consultatif qui a toujours insisM pour la 
promouvoir dans toute la mesure possible. Le ComiM 
a une tache difficile et doit se montrer digne de la 
confiance de 1' Assembl~e; M. Aghnid~s regrette que 
le repr~sentant de la Colombie ne rende pas justice 
aux travaux du Comit~. 

44. Le PRESIDENT rappelle qu'aux termes de l'ar
ticle 7.1 du Statut du personnel l'ONU paie, lorsqu'il 
y a lieu de le faire, les frais de voyage des fonction
naires et des personnes ~leur charge "sous r~serve 
des conditions et des dMinitions ~tablies par le 
Secr~taire g~n~ral". C 1 est done ce dernier qui est 
charg~ de fixer les conditions de voyage. 

45. M. TEMPLETON (Nouvelle-Z~lande) convient 
que c'est au Secr{ltaire g~n~ral qu'il appartient de 
d~cider des conditions de voyage. Pour ce qui est 
du moral du personnel, il suppose qu'en fixant de 
nouvelles normes de voyage le Secr~taire g~n~ral 
tiendra compte des circonstances et des besoins par
ticuliers. Cela n'empeche pas qu'il faut continuer ~ 
uniformiser les normes de voyage de l'ONU et des 
divers organismes des Nations Unies. Lorsque l'on 
~tudiera encore, en 1963, la question des voyages du 
personnel et de l'uniformisation des normes, il devrait 
etre possible d'~tudier ~galement la question des 
conditions de voyage des repr~sentants, des membres 
des missions, des commissions et autres organes 
subsidiaires. Faute d'un rapport d~taill~, la Commis
sion n' a pas pu examiner cet aspect des frais de 
voyage ~ la session en cours. S'ils ~taient saisis en 
temps voulu d'un rapport sur cette question complexe, 
les gouvernements pourraient l'examiner en d~tail 
avant la dix-huiti~me session. 

46. M. ARBOLEDA (Colombie) aimerait r~pondre 
aux divers points souleves par les · orateurs prece
dents. Il regrette que le Pr~sident du Comit~ consul
tatif ait eu !'impression que la d~l~gation colombienne 
n'appr~ciait pas les travaux du ComiM, pour lequel 
la d~l~gation colombienne a toujours eu, au contraire, 
la plus haute estime. M. Arboleda assure le repr~
sentant du Royaume-Uni qu'il n'avait pas non plus 
la moindre intention de critiquer le Secr{ltaire g~n~ral, 
en qui la d~l~gation colombienne a la plus grande 
confiance. Quant au repr~sentant de l'Union sovi~
tique, il est ~tonnant qu'il ne se pr{loccupe pas 
davantage du moral du personnel, puisque son pays 
se pr~sente partout comme le champion de la justice 
sociale. Enfin, M. Arboleda d~clare qu 'il accepte 
la proposition faite par le repr~sentant d1Isra1:1l, 
puisqu'on laisserait ainsi toute libert~ d'action au 
Secr{ltaire g~n~ral, seul responsable de la d~fense 
des int~rets du personnel, ~tant entendu que les 
observations faites par la d~l~gation colombienne 
seraient port~es ~ la connaissance du SecrMaire 
g{ln~ral. 
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47. M. HASRAT (Afghanistan) rappelle que ce pro
bl~me a d~j!t ~M discut~ par la Commission et que 
cette derni~re a approuv~ en premi~re lecture le 
cr~dit recommand~ par le ComiM consultatif, qui 
repr~sentait du reste la meilleure solution possible. 
La d~l~gation afghane pourrait difficilement accep
ter au stade actuel un rel~vement de ce cr~dit. 

48. M. KITTANI (lrak) regrette qu'on ait rouvert 
la discussion sur le fond du probl~me, reprenant 
ainsi le d~bat qui a eu lieu lors de l'examen du budget 
en premi~re lecture. Puisque le Secr~taire g~n~ral 
a d~clar~ qu'il acceptait la r~duction recommand~e 
par le Comit~ consultatif, le mieux est de lui faire 
confiance pour respecter les int~r~ts des deux parties, 

Litho in U.N. 

at savoir le personnel et !'Organisation. En tout cas, 
la Commission ne peut remettre 11 plus tard le vote 
du cr~dit pour ce chapitre du budget, sans quoi aucun 
voyage ne pourrait plus ~tre entrepris avant que la 
Commission ne si~ge de nouveau. 

49. M. TARDOS (Hongrie), prenant la parole pour 
une motion d'ordre, demande l'ajournement de la 
s~ance en vertu de l'article 119 du r~glement inM
rieur de l'Assembl~e g~n~rale. 

Par 37 voix contre 17, avec 9 abstentions, i1 en est 
ainsi decide. 

La seance est levee a 13 h 30. 
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